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DEVIS SOPRABASE
SOPREMA

CE DEVIS PRÉSENTE L’ENSEMBLE DES SPÉCIFICATIONS APPLICABLES AUX SYSTÈMES D’ÉTANCHÉITÉ DE TOITURE SOPRABASE DE SOPREMA. 

ON RECOMMANDE AU RÉDACTEUR DE CONSULTER UN REPRÉSENTANT DE L’ENTREPRISE SOPREMA AFIN QU’IL L’AIDE À ADAPTER OU COMPLÉTER LES SPÉCIFICATIONS DU DEVIS EN FONCTION DES CONDITIONS PARTICULIÈRES DE CHAQUE PROJET.

IMPORTANT : VEUILLEZ CONSULTER L’ÉNONCÉ DE POLITIQUES DE LA SECTION « NOTES IMPORTANTES » QUI SE TROUVE AU DÉBUT DU MANUEL TECHNIQUE DE SOPREMA.

POUR UNE DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES PRODUITS ET DES NORMES APPLICABLES, RÉFÉREZ-VOUS AUX FICHES TECHNIQUES SUR NOTRE SITE INTERNET  À L’ADRESSE SUIVANTE WWW.SOPREMA.CA.

LA VERSION ÉLECTRONIQUE DES DEVIS TECHNIQUES EST AUSSI ACCESSIBLE SUR LE SITE INTERNET DE SOPREMA.

Généralités

1.1 OUVRAGES CONNEXES 

.1 Division [        ] [        ]

1.2 DEMANDES D'ÉQUIVALENCE
.1 Toute demande d'équivalence concernant les produits spécifiés dans la présente section devra être présentée par écrit à [l'architecte] au moins [dix (10)] jours avant la date de fermeture des soumissions. Ces demandes devront être accompagnées d’une preuve des certifications ISO 9001 et ISO 14001 du fabricant, ainsi que des fiches techniques démontrant l'équivalence des produits proposés. [Remettre également un exemplaire du certificat de garantie du fabricant qui démontre la conformité de ce document avec les exigences du présent devis.]

1.3 NORME[S] DE RÉFÉRENCE

Note : Il est suggéré au concepteur du système d’étanchéité de s’informer auprès du maître d’ouvrage pour connaître les exigences applicables. Les obligations des règlements de construction concernées doivent être respectées. Consulter les associations provinciales de couvreurs puisqu’elles peuvent, dans certains cas, avoir des exigences particulières, notamment lorsqu’elles offrent des garanties.
Note : Le Code national du bâtiment exige que toute toiture, sauf où cela est permis (tentes, structures gonflables, et certains petits bâtiments de type « lieu de réunion »), soit de classe A, B, ou C, en fonction de la norme CAN/ULC-S107-03, « Essai de résistance au feu des matériaux de construction ».

.1 [Remettre un document délivré par un laboratoire d’essais certifié, démontrant que le système de toiture spécifié a été testé selon la norme CSA A 123.21-04, Méthode d’essai normalisée de la résistance dynamique à l’arrachement sous l’action du vent des systèmes de couverture à membrane fixée mécaniquement. Les résultats de test devront démontrer que le système de toiture résiste à des pressions dues aux vents de [    ] kPa pour la surface courante, de [    ] kPa aux périmètres et de [    ] kPa aux coins de la toiture.]

.2 Les toitures et les ouvrages en tôle seront exécutés conformément aux recommandations écrites du fabricant de membranes [ainsi qu'aux exigences] [des laboratoires [ULC], classe [A] [B] [C], de Factory-Mutual (FM)], classification 1-[60] [90], et du [devis nº [    ] de [l' Association canadienne des entrepreneurs en couverture (ACEC)] [l’association locale]].

.3 Remettre un document délivré par un organisme reconnu officiellement par le Conseil canadien des normes qui atteste que le système d'étanchéité proposé est conforme aux exigences de la norme CAN/ULC-S107-03, « Essai de résistance au feu des matériaux de construction », classe [A] [B] [C].

.4 A123.4-F04, « Bitume utilisé pour l'imperméabilisation de revêtements multicouches pour toitures »
.5 ONGC 37.56-M (9e version), « Membrane bitumineuse modifiée, préfabriquée et renforcée pour le revêtement des toitures »
.6 CAN/ULC-S702-97, « Isolant thermique, panneaux en fibres minérales pour toitures-terrasses »
.7 CAN/ULC S-704, « Isolant thermique en polyisocyanurate, panneaux »
1.4 COMPATIBILITÉ
.1 Tous les matériaux d'étanchéité seront fournis par le même fabricant.
1.5 DOCUMENTATION TECHNIQUE

.1 Soumettre en deux exemplaires les fiches techniques les plus récentes. Ces fiches devront démontrer les propriétés physiques des matériaux [et fournir des explications sur l’installation de la membrane, notamment les méthodes d’installation, les restrictions, les contraintes et les autres recommandations du fabricant].

Note : Utiliser le présent article seulement si la toiture comporte des détails particuliers, par exemple des solins spéciaux, des isolants de pente ou autres.

1.6 DESSINS D'ATELIER

.1 Soumettre les dessins d'atelier conformément aux exigences de la section [      ] [      ].

.2 Fournir les détails [des solins] [et] [de l'isolant de pente].

.3 [Remettre des dessins qui illustrent la disposition relative et les indications des blocs d'isolant de pente].

Note : La norme ISO 9001 constitue une preuve tangible de la rigueur des procédés, de la minutie des contrôles et du savoir-faire du personnel du fabricant. La norme ISO 9001 certifie que le fabricant respecte les règles de gestion de contrôle de la qualité pour les étapes de conception, de fabrication et de livraison des produits. Quant à la norme ISO 14001, elle confirme hors de tout doute l’adoption de normes de gestion environnementale et le respect de ces dernières lors de la fabrication des membranes, ce qui diminue tout impact sur l’environnement.

1.7 ASSURANCE QUALITÉ ET GESTION ENVIRONNEMENTALE

Note : Des attestations de qualification peuvent faire partie des documents exigibles à la soumission. Le cas échéant, ces exigences devront faire partie de la formule d’appel d’offres.

.1 Le fabricant de produits de bitume élastomère fournira une preuve de ses attestations ISO 9001 et ISO 14001.
1.8 QUALIFICATION DE L'ENTREPRENEUR

.1 L'entrepreneur-couvreur et ses sous-traitants, au moment des soumissions et au cours des travaux, devront posséder un permis d’exploitation comme entrepreneur-couvreur.
.2 [De plus, l’entrepreneur-couvreur et ses sous-traitants devront être membres du Programme Alliance Qualité + Sécurité de SOPREMA et remettre à l’architecte une attestation écrite délivrée par SOPREMA à cette fin avant le début des travaux de toiture.]

Note : Les conditions décrites au paragraphe ci-dessus sont essentielles à l'obtention des garanties offertes par certaines associations locales de couvreurs.

.3 [De plus, l'entrepreneur-couvreur et ses sous-traitants devront être membres de [        ] et remettre à [l'architecte] une attestation écrite à cette fin [, avant le début des travaux de toiture].]

1.9 REPRÉSENTANT DU FABRICANT
.1 Au début des travaux d’étanchéité, un représentant du fabricant des matériaux d’étanchéité pourra être présent sur le chantier.

.2 L’entrepreneur devra, en tout temps, permettre et faciliter l’accès au chantier et sur les toits à tout représentant du fabricant précédemment mentionné.

1.10 INSPECTION

Note : L’article présenté ci-après est facultatif et doit être conforme aux exigences du maître d’ouvrage. La surveillance continue est obligatoire pour l’émission des garanties de certaines associations locales d’entrepreneurs-couvreurs.

.1 L'inspection des travaux d'étanchéité sera réalisée par [l'architecte] [et] [le laboratoire d'essai désigné par le propriétaire].
.2 Les frais d'inspection seront à la charge du propriétaire.

1.11 RÉUNION AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX
.1 Tenir une réunion de chantier avant l’exécution des travaux d’étanchéité en compagnie d’un représentant de l’entrepreneur-couvreur, de [l’architecte] et du propriétaire. Cette réunion a pour objet de rappeler les conditions d’exécution particulières de chaque projet. Établir un compte rendu de cette réunion.

1.12 LIVRAISON ET ENTREPOSAGE DES MATÉRIAUX
.1 Tous les matériaux seront livrés et entreposés conformément aux exigences décrites dans la documentation technique de SOPREMA. Ils seront dans leurs emballages d'origine sur lesquels seront indiqués le nom du fabricant, le nom du produit, le poids du produit, les normes applicables et toute autre indication ou référence acceptée comme standard.

.2 Les matériaux seront protégés adéquatement, entreposés en permanence dans un abri sec, ventilé, à l'abri de flammes nues ou d'étincelles de soudure et protégés des intempéries et de toute substance nuisible. Seuls les matériaux qui seront utilisés dans une même journée seront à l’extérieur d’un tel type d’abri. En hiver, les matériaux seront de préférence entreposés dans un abri chauffé à 10 °C minimum et sortis au fur et à mesure de leur mise en oeuvre. Si les rouleaux ne peuvent être entreposés dans un abri chauffé, ceux-ci pourront être réchauffés à l'aide d'un chalumeau au moment de la pose. Pour une description détaillée, consulter la rubrique sur les techniques de pose des membranes du Guide du couvreur de SOPREMA.

.3 Entreposer les adhésifs et les mastics d'étanchéité à base d’émulsion à une température d'au moins 5 °C. Entreposer les adhésifs et les mastics à base de solvant à une température suffisamment élevée pour assurer la malléabilité nécessaire à leur application.

.4 Les matériaux livrés en rouleaux seront soigneusement entreposés debout; les solins seront entreposés de façon à prévenir les plissages, les tordages, les égratignures et les autres dommages.

.5 Éviter l'accumulation des matériaux sur les toits, ce qui pourrait, à des endroits précis, compromettre la solidité des structures en leur imposant des charges supérieures à ce qui est admissible.

1.13 SÉCURITÉ INCENDIE
.1 Avant le début des travaux, effectuer une vérification pour veiller à la sécurité du chantier et soumettre les procédures et les changements proposés pour réduire au minimum les risques et les dangers d’incendie.

.2 Respecter les consignes de sécurité recommandées par SOPREMA et les autorités locales concernées.

.3 À la fin de chaque journée de travail, utiliser un pistolet détecteur de chaleur afin de découvrir les feux couvants et les feux de cloisons. L'organisation du chantier doit permettre la présence des ouvriers au moins [    ] heure[s] après la fin des travaux de soudure. Une inspection doit être effectuée à la fin des travaux par un employé de l’entrepreneur-couvreur qui est spécialisé dans ce genre de travail et, au besoin, avec la collaboration d’un membre du service de protection incendie de la municipalité.

.4 Ne jamais souder directement sur des matériaux combustibles.

.5 Veiller très attentivement à la propreté du chantier en tout temps. Durant toute la mise en œuvre, s’assurer d’avoir un tuyau d’incendie (lorsque cela est possible) et au moins un extincteur d'incendie homologué ULC classes A, B et C, chargé et en parfait état de fonctionnement, à moins de six mètres de chaque chalumeau. Appliquer les directives de sécurité qui accompagnent les fiches techniques des produits d'étanchéité. S'assurer que le chalumeau n'est pas posé à proximité de produits inflammables ou combustibles. La flamme du chalumeau ne doit en aucun cas pénétrer dans un endroit où elle n’est pas visible ou ne peut être facilement contrôlée.
1.14 GARANTIES

Note : Voir l'article du Devis directeur national (DDN) lorsqu'il s'agit de travaux exécutés pour le gouvernement fédéral. Dans les autres cas, utiliser la ou les clauses qui suivent. Pour plus de détails sur la garantie des membranes d’étanchéité, consulter le texte de la garantie standard de SOPREMA (les termes de cette garantie ne doivent pas être modifiés).

Note : Retenir l’article ci-dessous lorsqu’une garantie matériaux et main d’œuvre (PLATINUM DE SOPREMA) est requise. (garantie du manufacturier de membranes)

.1 Le fabricant des produits d’étanchéité fournira un document écrit, délivré au nom du propriétaire et valide pour une période de [        ] ans, qui indique qu’il réparera toute fuite dans la membrane afin de restaurer le système de toiture à un état sec et étanche à l’eau, dans la mesure où des défauts de fabrication ou d’installation ont entraîné des infiltrations d’eau. La garantie devra couvrir les dépenses totales de réparation durant la période entière de la garantie. La garantie devra être transférable, sans aucuns frais supplémentaires, aux acquéreurs subséquents de l’immeuble.

Note : Retenir l’article ci-dessous lorsqu’une garantie matériaux seulement est requise. (garantie du manufacturier de membranes)

.2 Le fabricant des membranes d’étanchéité fournira un document écrit et signé, émis au nom du propriétaire,  garantissant que les membranes sont exempts de tous défauts de fabrications pour une période de dix 10 ans à compter de la date de fin d’installation des membranes. Cette garantie couvrira l’enlèvement et le remplacement des produits défectueux servant de membrane de toiture, incluant la main-d’œuvre.  La garantie devra être pleine et entière pour toute la période de garantie spécifiée.  Aucune lettre du manufacturier modifiant sa garantie standard ne sera acceptée, le certificat de garantie devra refléter les présentes exigences.

Note : Retenir l’article ci-dessous lorsqu’une garantie main d’oeuvre seulement est requise. (garantie de l’entrepreneur couvreur)

.3 L'entrepreneur fournira un document écrit et signé, délivré au nom du propriétaire, qui certifie que l'ouvrage réalisé demeurera en place et libre de tout défaut d'étanchéité pour une période de [        ] ans à compter de la date d'acceptation des travaux.
Note : Certaines associations locales d’entrepreneurs couvreurs émettent des garanties d’étanchéité complémentaires aux garanties mentionnées précédemment; consulter ces associations pour connaître les modalités d’application de ces garanties.

.4  [L'entrepreneur remettra un certificat de garantie de l’association [        ] pour ce projet, valide pour une période de [           ] ans.]

2 Produits

2.1 PANNEAUX DE SUPPORT DU COUPE-VAPEUR

.1 Panneaux de revêtement en gypse : Conformes à la norme ASTM C36/C36M-03, [standard] [de type X] [du type M/R avec noyau résistant à l'eau] [d'une épaisseur de [ ] mm] [d'épaisseur indiquée].

.2 [Panneaux de revêtement en gypse siliconé : Conformes à la norme ASTM C1177M-04, avec noyau traité pour résistance à l’eau et surfaçage en fibre de verre. Dimensions : [1220] mm x [2440] mm x [    ] mm d’épaisseur.]
2.2 COUPE-VAPEUR

Note : Choisir le coupe-vapeur qui convient au support de couverture et qui satisfait aux exigences d’Underwriters’ Laboratories of Canada (ULC) ou de Factory-Mutual (FM) si cela est requis. Tenir compte des conditions hygrométriques des locaux sous-jacents et des conditions d'installation.
.1 Coupe-vapeur autocollant
.1 Description : Membrane autocollante composée de bitume modifié au SBS. Elle possède en surface une grille de polyéthylène haute densité laminée entre deux couches de film polyéthylène. La largeur de la membrane (1,14 m – 45 po) a été spécialement choisie pour coïncider avec le dessus de la plupart des profilés de pontage métallique. La face inférieure autocollante est protégée par un film plastique siliconé détachable. Résistance à la transmission de la vapeur d’eau : 0,92 ng/Pa(s(m2 (0,016 Perm).
.2 Produit spécifié : SOPRAVAP’R de SOPREMA
Note : Le coupe-vapeur présenté ci-après (BARAL) a une résistance à la transmission de la vapeur d'eau supérieure à 16 ng/Pa(s(m2 Il est recommandé pour les locaux à forte teneur en humidité comme les piscines, les gymnases et les garages.
.2 Pare-vapeur aluminé bitumineux

.1 Description : Membrane composée d'une feuille d'aluminium enrobée de bitume oxydé. Les deux faces sont légèrement sablées. Résistance à la vapeur d’eau : 0,06 ng/Pa(s(m2 (0,0011 Perm).

.2 Produit spécifié : BARAL de SOPREMA.
.3 Pare-vapeur de bitume modifié
.1 Description : Membrane composée de bitume modifié au SBS et d’une armature en voile de verre. [Les deux faces sont sablées.] [La face supérieure est sablée et la face inférieure est recouverte d'un film plastique thermosoudable.]
.2 Conforme à la norme ONGC 37.56-M (9e ébauche)

.3 Produit spécifié : [ÉLASTOPHÈNE (deux faces sablées)] [ÉLASTOPHÈNE SP (face inférieure recouverte d'un film plastique thermofusible)] de SOPREMA
Note : On peut utiliser comme coupe-vapeur une membrane constituée d’un voile de verre et d’asphalte oxydé posée dans de l’asphalte chaud, comme celle décrite ci-dessous. Ce type de coupe-vapeur est plus économique et ne contient aucune matière organique susceptible d'être détériorée par l'eau qui pourrait à la longue s'infiltrer dans la toiture. 
.4 Coupe-vapeur de bitume oxydé

.1 Description : [Membrane composée de bitume oxydé et d’une armature en voile de verre. Épaisseur nominale de [1,2 mm] [1,5 mm]. Les deux faces sont sablées.]
.2 Produit spécifié : SOPRAGLASS [40] [100] de SOPREMA
Note : Le coupe-vapeur présenté ci-après peut être utilisé dans le cas de bâtiments à faible teneur en humidité; ce type de pare-vapeur peut également être utilisé dans des assemblages conformes aux normes d’ULC et de FM, sans barrière coupe-feu (gypse ou autre) et avec certains isolants, directement déposé sur le pontage métallique. Cela permet des assemblages plus économiques.
.5 Coupe-vapeur en papier kraft

.1 Description : [Coupe-vapeur composé de deux épaisseurs de papier kraft à haute résistance à l’humidité laminées à l’asphalte.] [Pare-vapeur composé d’un papier kraft et d’une pellicule d’aluminium laminée à l’asphalte.]

.2 Conforme à la norme CAN/ONGC-51.33-M89 type II
.3 Produit spécifié : [SOPRASTOP] [SOPRASHIELD] de SOPREMA
Note : Afin d’assurer la continuité du coupe-vapeur sous les murets et les parapets et de permettre un raccordement avec la membrane coupe-vapeur des murs, il est recommandé d’installer une membrane autocollante à ces endroits, comme on l’indique ci-après. Cette membrane devrait être fournie par le couvreur et installée par le menuisier afin de faciliter la coordination des travaux au chantier. Faire l’état de l’installation de cette bande dans la section « Menuiserie ».
.6  Bande de continuité du coupe-vapeur

.1 Description : Membrane composée de bitume modifié au SBS et d’une armature composite. La face supérieure est sablée, la face inférieure est autocollante et recouverte par une protection siliconée détachable.
.2 Produit spécifié : SOPRALENE FAM STICK de SOPREMA
2.3 ISOLANTS

Note : Lorsque le panneau XPRESS BOARD est utilisé comme isolant, se référer à la section « Membranes » du présent devis.

Note : Voir les fabricants respectifs pour une description complète des isolants. Le fabricant de l'isolant devra justifier ses recommandations pour que son produit puisse être utilisé dans le système d’étanchéité choisi.
Note : Il est possible d’exiger que les fabricants de polystyrène  soient membres du programme d’attestation d’ULC. Il est aussi possible d’exiger que l'organisme d’attestation délivre, pour chaque expédition, un certificat qui atteste de la conformité de l'isolant avec la norme CAN ULC S-701 2005 et que chaque panneau d'isolant porte la marque de cet organisme d’attestation.
.1 [Isolant en polystyrène expansé]

.2 [Isolant en polystyrène extrudé]

.3  [Isolant en laine minérale]
.1 Description : Panneau rigide de laine minérale fabriqué à partir de basalte et de scories.

.2 Produit spécifié : Protec de ModulR TS inc.
.4 Isolant en polyisocyanurate
.1 Description : Panneau rigide composé de mousse polyisocyanurate à cellules closes insérée entre deux revêtements gris, renforcés de fibre de verre.
.2 Produit spécifié : COLGRIP B de SOPREMA
Note : Lorsqu’un système XT est choisi (panneau de sous-couche/finition thermofusible), veuillez spécifier parmi les membranes de surface courante suivantes : Sous-couche : [SOPRABASE FR 180] [SOPRABASE FR] Finition : [SOPRALENE FLAM 180 GR] [SOPRALENE FLAM 180 FR GR] [SOPRALENE FLAM 250 GR] [SOPRALENE FLAM 250 FR GR]
Note : Lorsqu’un système XA est choisi (panneau de sous-couche/finition à l’adhésif), veuillez spécifier parmi les membranes de surface courante suivantes : Sous-couche : [SOPRABASE FR 180 (sablé)] [SOPRABASE FR (sablé)] Finition : [SOPRALENE 180 GR] [SOPRALENE FLAM 180 GR] 

Note : Lorsqu’un système XB est choisi (panneau de sous-couche/finition au bitume SEBS), veuillez spécifier parmi les membranes de surface courante suivantes : Sous-couche : [SOPRABASE FR 180 (sablé)] [SOPRABASE FR (sablé)] Finition : [SOPRALENE 180 GR] [SOPRALENE FLAM 180 GR]
Note : Lorsqu’un système XS est choisi (panneau de sous-couche/finition autocollante), veuillez spécifier parmi les membranes de surface courante suivantes : Sous-couche : [SOPRABASE FR 180 (sablé)] [SOPRABASE FR (sablé)] Finition : [COLPHENE HR GR]
2.4 MEMBRANES

.1 Panneau de fibres de bois ignifugé avec membrane de sous-couche laminée en usine
.1 Description : Membrane composée de bitume modifié au SBS et d’une armature [en polyester non tissé] [en voile de verre] laminée en usine par collage à froid sur un panneau de fibres de bois ignifugé dans la masse et doté d’un indice de propagation de la flamme ( 25. La membrane mesure 0,91 m x 2,59 m et les fibres de bois en dépassent à une extrémité et d’un côté. Des deux autres côtés, la membrane est d'équerre avec le panneau. La face supérieure est [sablée] [recouverte d'un film plastique thermosoudable].

.2 Produit spécifié : [SOPRABASE FR 180] [SOPRABASE FR 180 SABLÉ] [SOPRABASE FR] [SOPRABASE FR SABLÉ] de SOPREMA
Note : Inclure la spécification d’une sous-couche autocollante sur un support sensible à la flamme.
.2 Membrane de sous-couche pour les relevés et les parapets

.1 Description : Membrane [autocollante] [thermosoudable] composée de bitume modifié au SBS et d’une armature [composite robuste] [en polyester non tissé] [en voile de verre]. [Les deux faces sont] [La face supérieure est] [recouverte[s] par un film plastique thermosoudable], la face inférieure est [recouverte d’une feuille de protection détachable] [sablée] [recouverte par un film plastique thermosoudable]. La face supérieure devra être marquée de trois lignes distinctives pour faciliter l'alignement des rouleaux.

.2 Caractéristiques :

.1 Résistance à la déformation (kN/m) :
longitudinal = [   ], transversal = [   ]

.2 Résistance à la traction (N/5 cm) : 
longitudinal = [   ], transversal = [   ]
.3 Allongement à la rupture (%) : 
longitudinal = [   ], transversal = [   ]

.4 Souplesse à froid à – 30 °C :    

pas de fissuration
.5 Point de ramollissement : 
   
( 110 °C
.6 Résistance au poinçonnement statique (N)
( [      ]
.3 Conforme à la norme ONGC 37.56-M (9e ébauche)

.4 Produit spécifié : [SOPRAFLASH] [SOPRAFLASH FLAM STICK] [SOPRAFLASH STICK] [SOPRALÈNE FLAM STICK] [SOPRALÈNE STICK ADHESIVE] [SOPRALÈNE FLAM 180] de SOPREMA
.3 Membrane de finition des parties courantes
.1 Description : Membrane composée de bitume modifié au SBS et d’une armature [en polyester non tissé] [en voile de verre] et de bitume élastomère [avec agent retardateur de flamme]. La face supérieure est protégée par des granules colorés, la face inférieure est [recouverte par un film plastique thermosoudable] [sablée].
.2 Caractéristiques :

.1 Résistance à la déformation (kN/m) :
longitudinal = [   ], transversal = [   ]

.2 Résistance à la traction (N/5 cm) :  
longitudinal = [    ], transversal = [    ]
.3 Allongement à la rupture (%) : 
longitudinal = [    ], transversal = [    ]
.4 Souplesse à froid à – 30 °C :    

pas de fissuration
.5 Point de ramollissement :    

( 110 °C
.6 Résistance au poinçonnement statique (N) :
 ( [      ]

.3 Conforme à la norme ONGC 37.56-M (9e ébauche)

.4 Certification ULC, classe [C] [A]

.5 Produit spécifié : [      ] [FR] de SOPREMA
.4 Membrane de finition pour les relevés et les parapets
.1 Description : Membrane composée de bitume modifié au SBS, d’une armature [en polyester non tissé] et de bitume élastomère [avec un agent retardateur de flamme]. La face supérieure est protégée par des granules colorés, la face inférieure est [recouverte par un film plastique thermosoudable] [sablée].
.2 Caractéristiques :

.1 Résistance à la déformation (kN/m) :
longitudinal = [   ], transversal = [   ]

.2 Résistance à la traction (N/5 cm) :  
longitudinal = [    ], transversal = [    ]

.3 Allongement à la rupture (%) : 
longitudinal = [    ], transversal = [    ]
.4 Souplesse à froid à – 30 °C :    

pas de fissuration
.5 Point de ramollissement : 

( 110 °C

.6 Résistance au poinçonnement statique (N) :
 ( [      ]
.3 Conforme à la norme ONGC 37.56-M (9e ébauche)
.4 Certification ULC, classe [C] [A]

.5 Produit spécifié : [      ] [FR] de SOPREMA
.5 Choix de couleurs

.6 Les granules des membranes de finition seront de la couleur suivante :

.1 Pour les surfaces courantes : [brun] [sienne] [rouge] [noir] [vert] [bleu] [gris]
.2 Pour les trottoirs de circulation : [brun] [sienne] [rouge] [noir] [vert] [bleu] [gris]
Note : Les rouleaux de départ à double galon ont été conçus pour accélérer la mise en oeuvre de la membrane de départ et assurer une installation généralement plus soignée puisqu'il n'est pas nécessaire d’enlever les granules de la membrane sur toute la longueur à recouvrir. Consulter un représentant de SOPREMA pour connaître les produits offerts.
.7 Rouleaux de départ

.1 Description : Membrane de finition décrite ci-dessus, avec double galon.
2.5 MEMBRANES ACCESSOIRES 

.1 Membrane de renfort

.1 Description : Membrane composée de bitume modifié au SBS, d’une armature [composite robuste] [en polyester non tissé] [en voile de verre] et de bitume élastomère. [Les deux faces sont] [La face supérieure est] [recouverte[s] par un film plastique thermosoudable][sablées] [, la sous-face autocollante est recouverte par d’une feuille de protection détachable]. La face supérieure devra être marquée de lignes distinctives bleues pour faciliter l'alignement des rouleaux.
.2 Conforme à la norme ONGC 37.56-M (9e ébauche)

.3 Produit spécifié : [SOPRAFLASH] [SOPRAFLASH FLAM STICK] [SOPRAFLASH STICK] [SOPRALÈNE FLAM STICK] [SOPRALÈNE STICK ADHESIVE] [SOPRALÈNE FLAM 180] [ELASTOPHÈNE FLAM 2.2] [COLPLY BASE-410] de SOPREMA
.2  Bande de recouvrement

.1 Description : Bande de membrane [de 330 mm] [de 240 mm] composée de bitume modifié au SBS et d’une armature composite et de bitume élastomère. [Les deux faces sont recouvertes d’un film plastique thermosoudable][La sous-face autocollante est recouverte d’une feuille de protection détachable] [La face supérieure est sablée]. La bande est utilisée pour assurer l’étanchéité des chevauchements transversaux.

.2 Produit spécifié : [SOPRALAP (pour les surfaces thermosoudables)] [SOPRALAP STICK (pour les surfaces sablées)] de SOPREMA
.3 Membrane flexible pour joints de dilatation
.1 Description : Membrane d'étanchéité produite avec une combinaison de tricot de polyester et de bitume modifié par des polymères thermoplastiques. La sous-face est recouverte d'un film plastique thermosoudable. La face supérieure est dotée d'un papier d'aluminium collé au centre de la membrane et recouvert d'une feuille de papier de protection siliconé et détachable. L’épaisseur nominale est de 4 mm et la largeur est de 450 mm.
.2 Caractéristiques : 

.1 Résistance à 10 % d’allongement :
25 N/5 cm

.2 Résistance à la rupture :

250 N/5 cm

.3 Allongement à la rupture :

120 %

.4 Allongement à la rupture à − 20 °C :
100 %

.5 Flexibilité à basse température :
− 30 °C

.6 Limite élastique :


40 %

.7 Résistance à la fatigue :

1 000 cycles 

.3 Produit spécifié : Membrane SOPRAJOINT de SOPREMA
2.6 APPRÊT

.1 Apprêt pour membrane thermosoudable
Description : Produit composé de bitume modifié par des polymères SBS, de solvants volatils et d’additifs reconnus pour leur pouvoir d’adhérence, utilisé comme apprêt sur des surfaces de métal ou de béton pour améliorer l'adhérence des membranes d'étanchéité thermosoudables.
.1 Produit spécifié : ÉLASTOCOL 500 SOPREMA

.2 Apprêt pour membrane autocollante
[Description : Apprêt composé de caoutchoucs synthétiques SBS, de résines reconnues pour leur pouvoir d’adhérence et de solvants volatils. Il est utilisé sur des supports poreux, comme le gypse avec revêtement de fibre de verre; il peut aussi être utilisé comme apprêt sur des surfaces de bois, de métal ou de béton dans le but d’améliorer l'adhérence des membranes d'étanchéité autocollantes à des températures supérieures à − 10 ºC. ]
Produit spécifié : ÉLASTOCOL STICK de SOPREMA
.1 [Description : Apprêt à base d’émulsion polymérique destiné à améliorer le pouvoir d’adhérence des membranes d’étanchéité autocollantes lorsqu’il n’est pas recommandé d’utiliser un apprêt à base de solvant.

.2 Produit spécifié : ÉLASTOCOL STICK H²0 de SOPREMA.]
2.7 [BITUME] [ASPHALTE]

Note : Utiliser de l’asphalte oxydé ou du bitume SEBS pour coller les isolants et les supports de membrane. N’utiliser que le bitume SEBS pour coller une membrane de finition sur une sous-couche de bitume modifié (voir le bulletin technique no 0306 CF/CA).Utiliser de l’asphalte oxydé de type 2 pour les pentes ( 2 % et de l’asphalte oxydé de type 3 pour les pentes de 2 %  à 25 %. Pour les pentes de 6 % à 9 % (1/12 et 1/15), installer des dispositifs de retenue mécanique au bas des pentes et à l’horizontale à intervalles d’au plus 10 m; ces dispositifs retiendront l’isolation et fixeront la membrane. Pour les pentes de plus de 9 %, ces dispositifs seront installés verticalement et espacés d’au plus 600 mm. Toutefois, pour les pentes supérieures à 7 %, il est préférable d'utiliser des systèmes sans asphalte de collage.
.1 Asphalte oxydé : de type [2] [3] conforme à la norme ACNOR A 123.4-M1979
Note : Utiliser du bitume SEBS pour coller les membranes et pour les pentes allant jusqu’à 25 %. Ce type de bitume possède une flexibilité et une durabilité supérieures à celles des asphaltes de type 2 ou 3.
.2 Bitume SEBS
.1 Description : Bitume modifié à base de SEBS utilisé comme bitume de collage.
.2 Produit spécifié : SOPRASPHALTE M de SOPREMA

2.8 ADHÉSIFS

Note : COLTACK est destiné au collage à froid des isolants de polyisocyanurate. Il n’est pas recommandé pour les isolants de type polystyrène. Il est également possible d'utiliser COLTACK pour coller ces mêmes panneaux sur le bois, sur le béton ou sur les surfaces sablées des membranes de bitume élastomère. La limite inférieur de température d’application est de 5 °C.

.1 Adhésif pour isolant

.1 Description : Adhésif à froid à base de bitume, de résine de polyuréthane et de solvants volatils pour coller des isolants par plots et par bandes.
.2 Produit spécifié : COLTACK de SOPREMA

Note : DUOTACK est destiné au collage à froid des isolants tel que les polyisocyanurate et  les isolants en polystyrène (expansé et extrudé). Il est également possible d'utiliser DUOTACK pour coller ces mêmes panneaux sur le bois, sur le béton ou sur les surfaces sablées des membranes de bitume élastomère. Il n’y a aucune limite de température d’application.
.2 Adhésif pour isolant

.1 Description : Adhésif uréthane bi-composante à faible expansion, hautement élastomère et sans solvant permettant un mûrissement rapide sans limite de température.
.2 Produit spécifié : DUOTACK de SOPREMA
Note : COLPLY GRADE BROSSE est destiné au collage à froid des membranes de bitume élastomère COLPLY sur des surfaces horizontales (seulement) telles que les panneaux SOPRABOARD, les panneaux de gypse et les surfaces de bois et de béton. Il sert aussi à coller la couche de finition sur la sous-couche.
.3 Adhésif pour membrane de surface courante
.1 Description : Adhésif à froid pour les membranes à base de bitume modifié aux polymères SBS (sans amiante).

.2 Produit spécifié : COLPLY GRADE BROSSE de SOPREMA

Note : COLPLY GRADE TRUELLE s'utilise en complément de COLPLY GRADE BROSSE sur les surfaces verticales et les chevauchements des membranes.

.4 Adhésif pour membrane de relevés
.1 Description : Adhésif à froid pour les membranes à base de bitume modifié aux polymères SBS et de fibres (sans amiante).
.2 Produit spécifié : COLPLY GRADE TRUELLE de SOPREMA

2.9 MEMBRANE COUPE-FLAMME

.1 Description : Membrane autocollante coupe-flamme composée d’une armature en voile de verre et de bitume modifié SBS. La membrane est destinée à empêcher la pénétration de la flamme dans les vides, les espaces et les ouvertures. Elle est appliquée avant l’installation d’une membrane applicable au chalumeau.

.2 Produit spécifié : Ruban SOPRAGUARD de SOPREMA

.3 Description : Membrane composée d'une armature en voile de verre enduite de bitume oxydé. Les deux faces sont sablées.
.4 Produit spécifié : SOPRAGLASS [40] [100] de SOPREMA

2.10 FIXATIONS

.1 Ancrages pour membranes
.1 Description : Ancrages [pré-assemblés] à vis auto-taraudeuses à tête plate, cadmiées, nº 14, de type A ou AB, conformes à la norme CSA B35.3 et à la norme 4470 de Factory-Mutual (résistance à la corrosion et à l’arrachement dû au vent notamment). Avec rondelles en relief de 50 mm de diamètre, approuvées par FM pour le système choisi.
.2 Produit spécifié : Fixations et plaquettes SOPRAFIX de SOPREMA
.2 Ancrages pour isolants
.1 Description : [             ]
.2 Produit spécifié : [             ] 

.3 Clous de toiture

.1 Description : Clous torsadés avec une tête dotée d’une rondelle d'acier de 25 mm de diamètre et d’une tige de 3 mm de diamètre. Les clous fournis par SOPREMA sont suffisamment longs pour s'enfoncer d'au moins 38 mm dans les supports de bois massif, et d’au moins 20 mm dans les panneaux de contre-plaqué.
.2 Produit spécifié : [    ] de SOPREMA.

2.11 PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ COMPLÉMENTAIRES
Note : Utiliser ce produit pour tous les mastics qui sont directement en contact avec la membrane d’étanchéité. Lorsque le SOPRAMASTIC est exposé, il est recommandé de le recouvrir avec des granules en vrac. Le SOPRAMASITC ALU contient une pigmentation aluminium qui confère une résistance aux éléments de la toiture. On peut le laisser exposé.

.1 Mastics d'étanchéité
.1 Description : Mastic à base de bitume modifié au SBS, de fibres, de matières minérales et de solvant. Le SOPRAMASITC ALU contient une pigmentation aluminium qui lui confère une résistance aux UV supérieure.
.2 Produit spécifié : SOPRAMASTIC [ALU] de SOPREMA
Note : Inclure la spécification du produit ci-dessous pour le remplissage des boîtes à mastic. Voir les détails SOP24 du manuel de SOPREMA. Ce produit est additionné de pigments aluminium qui migrent en surface pour une plus grande résistance aux éléments extérieurs. Toutefois, un entretien périodique demeure requis.

.2 Produit d’étanchéité pour remplissage de boîtes de mastic
.1 Description : Mastic de couleur aluminium composé de bitume de haute qualité modifié par des caoutchoucs synthétiques de type SBS, de fibres et de solvants.
.2 Produit spécifié : SCELLANT BOÎTE À MASTIC de SOPREMA
.3 Produit de scellement

.1 Description : Composée d’une résine d’étanchéité bitume/polyuréthane mono composante et d’une armature de polyester. Destiné à la réalisation des relevés et des détails (installation sans flamme).

.2 Produit spécifié : ALSAN FLASHING de SOPREMA

.4 Enduit réfléchissant

.1 Description : Enduit à base d’eau qui offre une grande résistance au rayonnement ultraviolet. Il est utilisé pour fournir un haut degré de réflectivité aux surfaces de toiture.

.2 Caractéristiques : 

.1 Couleur: Blanc

.2 IRS (ASTM E 1980): 111
.3 Produit spécifié : SOPRASTAR R-NOVA de SOPREMA

2.12 TROTTOIRS DE CIRCULATION

Note : Les trottoirs de circulation sont destinés à protéger la membrane contre les dommages et à donner un accès dirigé aux équipements de toiture. Ces trottoirs peuvent être constitués d'une couche de membrane additionnelle (trottoirs recouverts de membrane), de panneaux de caoutchouc (de type SOPRAMAT de SOPREMA), de dalles de pierre ou de béton, de pièces de bois ou de tout autre matériau suffisamment rigide qui est compatible avec les membranes. Une membrane intercalaire doit être installée sous le panneau SOPRAMAT.

.1 Trottoirs membrané
.1 Description : Membrane d’étanchéité composée de bitume modifié au SBS et d’une armature en polyester non tissé. La face supérieure est recouverte de granules noirs et la sous-face est protégée par un film thermosoudable.

.2 Produit spécifié : Membrane SOPRAWALK de SOPREMA
2.13 TASSEAUX TRIANGULAIRES

Note : Les tasseaux triangulaires ne sont pas nécessaires avec les membranes de bitume élastomère SOPREMA.

.1 Tasseaux triangulaires [taillés à partir d'une pièce de bois traité sous pression] [fait de laine minérale] dont le côté en pente doit avoir une largeur de [140] mm. Tout le bois doit être séché parfaitement avant son utilisation et ne présenter aucun gauchissement.

3 Exécution des travaux

3.1 EXAMEN ET PRÉPARATION DES SURFACES
.1 L'examen et la préparation des surfaces devront se faire selon les instructions contenues dans la documentation technique de SOPREMA, particulièrement en ce qui concerne la sécurité incendie.

.2 Avant le début des travaux, le représentant du propriétaire et le contremaître en couverture auront la responsabilité d'inspecter et d'approuver notamment la condition du support (le cas échéant, les pentes et les fonds de clouage) ainsi que les relevés aux murs parapets, les drains de toit, les évents de plomberie, les sorties de ventilation et autres et les joints de construction. Le cas échéant, un avis de non-conformité sera remis à l'entrepreneur pour qu'il procède aux corrections. Le commencement des travaux sera considéré comme une acceptation des conditions relatives à la réalisation de ces travaux.
.3 Ne commencer aucune partie des travaux avant que les surfaces ne soient propres, lisses, sèches et exemptes de glace, de neige et de matériaux de rebuts. L'usage de sels et de calcium est interdit pour enlever la glace ou la neige.

.4 S'assurer que les travaux de plomberie, de menuiserie et autres ont été dûment achevés.
.5 Ne pas poser de matériaux par temps pluvieux ou neigeux.
3.2 MODE D'EXÉCUTION
Note : Lorsque des travaux de démolition sont requis, ou que des interventions doivent être faites sur des matériaux existants, on doit s'assurer que les exigences du Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT) soient respectées. Se référer à la section 01545 « Mesures de sécurité » du DDN.
Note : Les documents présentés ci-après contiennent des directives complémentaires pour la mise en oeuvre des matériaux d'étanchéité, notamment en ce qui concerne les températures d'application des asphaltes et les méthodes d'application des membranes thermosoudables.

.1 Préparer les surfaces et exécuter les travaux d'étanchéité en conformité avec les exigences de SOPREMA, y compris celles du Guide du couvreur.
.2 Poser les éléments de couverture sur des surfaces propres et sèches, conformément aux prescriptions et aux recommandations du fabricant.

Note : Consulter le fabricant des membranes afin de connaître les directives applicables (selon les conditions du chantier) si des membranes de sous-couche doivent demeurer exposées sans couche de finition pendant plus de trois mois.

.3 Les travaux de couverture doivent s'exécuter d'une façon continue au fur et à mesure que les surfaces sont prêtes et que les conditions climatiques le permettent.
.4 Sceller tous les joints des sous-couches qui ne sont pas recouvertes d'une membrane de finition la journée même. En aucun cas il ne doit y avoir de l'humidité emprisonnée dans les joints avant la pose d'une seconde membrane.

.5 Dans tous les cas où la membrane est posée au chalumeau, un cordon de bitume fondu continu et d'épaisseur constante devra être visible à l'avant des rouleaux lors de la soudure.
Note : Retenir cette clause dans les cas de réfection de toiture où les travaux sous-jacents doivent être protégés.

.6 Maintenir en tout temps l’étanchéité des toitures, y compris durant l'exécution des travaux des autres corps de métier et au fur et à mesure que les travaux sont exécutés (notamment les drains et les évents).

Note : Retenir et adapter cette spécification dans les cas de réfection de toiture où des appareils doivent être soulevés et déplacés pour l'exécution des travaux.

.7 Exécuter tous les travaux requis (par exemple la mise en oeuvre de supports temporaires d'appareils et de bases, la déconnexion et la connexion des appareils au besoin, le déplacement et le soulèvement de bases) pour l'exécution des travaux d'étanchéité sous ces appareils et ces bases [comme il est illustré dans les détails]; employer la main-d'œuvre spécialisée requise. Les supports temporaires des appareils de climatisation requis pour les travaux d'étanchéité devront être conçus pour résister aux charges auxquelles ils seront soumis, et répartir la charge sur les éléments structuraux de façon à ne pas endommager ces derniers. [Éviter l'interruption du fonctionnement des appareils en usage lors des travaux. Lorsque ces interruptions sont essentielles à l'exécution des travaux, elles doivent être réalisées selon un horaire établi avec le propriétaire et, sur demande, en dehors des heures normales de travail.]
3.3 PROTECTION DES LIEUX
.1 Lors du transport des matériaux sur les toits et de l'exécution des travaux de couverture, protéger les surfaces exposées des ouvrages finis afin d'éviter de les endommager. [Faire des trottoirs de circulation en panneaux rigides sur les toitures, par-dessus les matériaux mis en place, afin de permettre le va-et-vient des travailleurs et le transport du matériel.] Assumer l'entière responsabilité des dégâts éventuels.

3.4 NETTOYAGE

.1 Nettoyer régulièrement le chantier des rebuts ou autres matériaux pouvant nuire à l'exécution su travail et au rendement.

3.5 ÉQUIPEMENT POUR L'EXÉCUTION DES TRAVAUX 

.1 Maintenir l'équipement et les outils destinés à exécuter les travaux de couverture dans un bon état d'usage.
.2 Utiliser les types de chalumeaux recommandés par SOPREMA.

3.6 TRAVAUX PRÉPARATOIRES – PLATELAGE MÉTALLIQUE

.1 [Installer l'isolant acoustique dans les cannelures du platelage métallique.]

3.7 TRAVAUX PRÉPARATOIRES – PONTAGE DE BÉTON

.1 Préparer les surfaces selon les [recommandations du manufacturier] [et/ou] [des autorités locales]. Les surfaces de la structure devant être recouvertes avec la membrane de bitume élastomère doivent présenter un profil de surface de béton (CSP) de 3 à 5. (CSP selon le International Concrete Repair Institute)
3.8 POSE DES PANNEAUX DE SUPPORT DU COUPE-VAPEUR SUR UN PLATELAGE D'ACIER

.1 Ces panneaux seront vissés avec soin aux parties supérieures des cannelures du platelage métallique [selon les exigences de Factory Mutual, notamment du bulletin I-28 en ce qui a trait à la fixation des panneaux aux périmètres et aux coins des toitures], [1-60] [1-90]. [Utiliser un minimum de [12] vis et plaques sur un panneau de 1 220 mm x 2 440 mm.] Découper les panneaux afin que chaque rive repose sur le centre de la cannelure supérieure. Faire des coupes rectilignes avec un outil adéquat.
.2 Aux changements de pente, les panneaux seront coupés (et non cassés) pour prendre la forme du pontage d'acier. Les panneaux seront posés perpendiculairement aux cannelures du platelage de façon à assurer un appui continu aux extrémités des panneaux.

.3 Les joints de panneaux seront en quinconce, à demi-panneau et parfaitement aboutés. [Ces joints, dans les deux sens, seront fermés à l'aide d'un ruban résistant à la chaleur afin de prévenir tout écoulement d’asphalte à l'intérieur de locaux finis.]

3.9 APPLICATION DE LA COUCHE D'APPRÊT
Note : Consulter les fiches techniques pour connaître les taux d’application des produits spécifiés

.1 Les surfaces de bois, de métal, de béton, de maçonnerie ou les supports d’étanchéité en gypse recevront une couche d'apprêt à raison de [     à     ] l/m2 (aucun apprêt n’est requis sur les métaux prépeints). Toutes les surfaces d'application devront être exemptes de rouille, de poussière et de résidus qui pourraient nuire à l'adhérence. La surface enduite d’apprêt doit être recouverte de la membrane le plus tôt possible (la même journée dans le cas de membranes autocollantes). [La limite inférieur de température d'application est de 5 °C pour l’apprêt ÉLASTOCOL 350.]

3.10 POSE DU COUPE-VAPEUR
Note : Retenir l’article ci-après lorsqu’un coupe-vapeur autocollant est utilisé. S’assurer que le support est apte à recevoir une membrane de ce type.
.1 POSE DU COUPE-VAPEUR AUTOCOLLANT

.1 En partant du bas de la pente, dérouler la membrane sur la surface sans la faire adhérer afin d’être en mesure de l’aligner. Ne pas retirer le film siliconé détachable immédiatement.

.2 Aligner le rouleau parallèlement aux cannelures du platelage d’acier. Assurer un support continu à tous les chevauchements de membranes.
.3 Dégager une extrémité du film plastique siliconé détachable afin de coller à la surface cette partie de la membrane. Retirer ensuite ce film de protection dans un angle de 45 º, de façon à ne pas provoquer de plissements de la membrane.

.4 Si le rouleau n’est pas correctement aligné, ne pas tenter de le pousser d’un côté à l’autre. Couper plutôt le rouleau et le replacer en l’alignant correctement avec un joint aux abouts de 150 mm.
.5 Faire chevaucher les rouleaux adjacents de 75 mm. Tous les joints transversaux seront de 150 mm. Espacer les joints transversaux d’au moins 300 mm.

.6 Lorsque le coupe-vapeur est installé directement sur un platelage d’acier, prévoir une feuille de métal mince sous les chevauchements transversaux.

.2 POSE DU COUPE-VAPEUR THERMOSOUDABLE
Note : S’assurer que les supports d’étanchéité et les ouvrages ou éléments de construction connexes ne présentent pas de risque d’incendie lors de l’usage du chalumeau. Ne pas souder sur du vieux bois ni aux endroits où des effets de cheminée ou d’appel d’air pourraient projeter la flamme jusqu’à des matériaux combustibles parfois dissimulés. Consulter le fabricant des membranes afin de connaître les méthodes de travail de substitution et suivre les consignes de sécurité appropriées.

.1 Le coupe-vapeur sera soudé au chalumeau sur le support selon les recommandations écrites de SOPREMA. La membrane coupe-vapeur sera déroulée à sec sur le support pour faciliter l’alignement. Chaque lisière chevauchera latéralement la lisière précédente de 75 mm en suivant le lignage prévu à cet effet, le chevauchement sera de 150 mm aux extrémités. Espacer les joints transversaux d'au moins 300 mm. Commencer les travaux en partant du bas de la pente. Cette application consistera à faire fondre le bitume de la membrane de manière à voir apparaître un cordon de bitume à mesure que l'on déroulera la membrane, ce qui assure une adhérence totale de la membrane coupe-vapeur.
.2 La couche d'apprêt devra être sèche au moment de la pose du coupe-vapeur.

.3 [Le coupe-vapeur de la toiture devra joindre et chevaucher le pare-air/vapeur des murs afin d’assurer une parfaite continuité entre les deux].
.4 [Au pourtour de l'isolant et vis-à-vis de chaque élément le traversant, remonter le coupe-vapeur afin de permettre un raccordement étanche avec la sous-couche des relevés.]

.3 POSE DU COUPE-VAPEUR AU BITUME CHAUD

.1 La membrane coupe-vapeur sera déroulée à sec sur le support pour faciliter l’alignement. Chaque lisière chevauchera latéralement la lisière précédente de 75 mm en suivant le lignage prévu à cet effet, le chevauchement sera de 150 mm aux extrémités. Espacer les joints transversaux d'au moins 300 mm. Commencer les travaux en partant du bas de la pente.
.2 Dérouler le coupe-vapeur dans un lit d’asphalte chaud à raison de 1 kg/m2 à 1,5 kg/m2. 

.3 L'asphalte sera appliqué sur la toiture à une température d'environ 230 ºC et chauffé dans une bouilloire à environ 250 ºC (ne jamais excéder la température de point d'éclair du bitume). Suivre les recommandations du fournisseur. Par temps froid (en dessous de 10 ºC), réchauffer la sous-face de la membrane à l'aide d'un chalumeau en balayant la flamme sur toute la largeur du rouleau.
.4 [Le coupe-vapeur devra joindre et chevaucher le coupe-vapeur des murs afin d’assurer une parfaite continuité entre les deux. L’asphalte de collage et la membrane ne doivent pas excéder la sous-couche des parties courantes de plus de 25 mm.]
.5 [Au pourtour de l'isolant et vis-à-vis de chaque élément le traversant, remonter le coupe-vapeur afin de permettre un raccordement étanche avec la sous-couche des relevés. L’asphalte de collage et la membrane ne doivent pas excéder la sous-couche des parties courantes de plus de 25 mm.]
.4  POSE DU COUPE-VAPEUR KRAFT-ASPHALTÉ
Note : Consulter le fabricant au besoin afin d’inclure les directives nécessaires et propres au type de coupe-vapeur utilisé.

.1 [Coller le coupe-vapeur au support avec l’adhésif recommandé selon les directives du fabricant] [Déposer le coupe-vapeur sur le support et sceller les joints avec l’adhésif recommandé selon les directives du fabricant.]

3.11 POSE DES ISOLANTS

Note : Retenir la spécification suivante dans les cas où un isolant doit être collé au support avec un adhésif. S'assurer que cet adhésif convient bien pour l'application visée.

.1 [Coller l'isolant au coupe-vapeur ou au panneau sous-jacent avec l'adhésif spécifié appliqué en bandes de 2 cm de largeur espacées de 30 cm, ou en plots de 10 cm de diamètre (9 plots/m2), et à raison de 2 à 3 kg/m2.]

.2 [Fixer mécaniquement l’isolant selon les exigences du fabricant. Respecter les exigences de Factory Mutual [1-60] [1-90] pour ce qui est de la disposition des vis et de leur nombre. Consulter notamment le bulletin I-28 en ce qui a trait à la fixation des panneaux aux périmètres et aux coins des toitures. [Tenir compte également des exigences de Factory Mutual relativement à l’ancrage « préliminaire » des isolants lorsque cela est applicable.] [Les vis devront être enfoncées dans la partie supérieure des cannelures du platelage.]
.3 [Sur toute la surface du coupe-vapeur correspondant à la surface du bloc d'isolant à poser, appliquer une couche d’asphalte chaud selon la méthode et les températures recommandées par le fabricant d'isolant, à raison de 1 kg/m2. [Prendre soin de ne pas endommager la partie de polystyrène expansé des panneaux exposée à la chaleur dégagée par l'asphalte.] [Pendant que l’asphalte est à la température recommandée, poser les modules d'isolant en ayant soin de les abouter de façon à ce qu'ils se touchent sans se déformer.]
.4 [Tous les joints entre [les panneaux plats et les modules de pentes] [les deux rangs d'isolant] seront décalés.]
.5 Ne pas poser plus d'isolant qu'il sera possible d'en recouvrir dans la journée.

3.12 POSE DES PANNEAUX SOPRABASE

Note : Retenir la spécification suivante dans les cas où les panneaux doivent être fixés mécaniquement au support.

.1 Fixer mécaniquement les panneaux [SOPRABASE FR 180] [SOPRABASE FR 180 SABLÉ] [SOPRABASE FR] [SOPRABASE FR SABLÉ] conformément aux détails SOP 23 de SOPREMA. [Sur support d’acier, les vis devront être enfoncées dans la partie supérieure des cannelures du platelage.] 
Note : Retenir la spécification suivante dans les cas où les panneaux doivent être collés au support avec de l’asphalte chaud.

.2 [Sauf sur les isolants sensibles à la chaleur, poser les panneaux [SOPRABASE FR 180] [SOPRABASE FR 180 SABLÉ] [SOPRABASE FR] [SOPRABASE FR SABLÉ] à l’asphalte chaud selon les mêmes méthodes que pour les isolants.] [Sur toute la surface de l’isolant correspondant à la surface du panneau à poser, appliquer une couche d’asphalte chaud selon la méthode et les températures recommandées par le fabricant d'isolant, à raison de 1 kg/m2. Pendant que l’asphalte est à la température recommandée, coller les panneaux en ayant soin de les abouter de façon qu'ils se touchent sans se déformer.] 

Note : Retenir la spécification suivante dans le cas où les panneaux doivent être collés au support avec un adhésif. 

.3 Poser les panneaux [SOPRABASE FR 180] [SOPRABASE FR 180 SABLÉ] [SOPRABASE FR] [SOPRABASE FR SABLÉ] avec l’adhésif spécifié en suivant les recommandations du fabricant.
.4 Tous les panneaux devront être parfaitement juxtaposés, ne devront pas présenter de dénivellements importants entre eux et devront être parfaitement collés à la surface.

.5 En raison des particularités de ce système, pour ce type de sous-couche, il est permis d’aligner tous les joints (pas de décalage) afin de faciliter la mise en oeuvre de la bande de renfort.

.6 Afin d’éviter toute infiltration, coller les premiers 75 mm (3 po) des chevauchements longitudinaux autocollants avec un rouleau à maroufler puis souder les derniers 25 mm (1 po) avec un chalumeau (joints longitudinaux autocollants et thermosoudés).
.7 [Sceller les joints transversaux en soudant au chalumeau une bande de recouvrement de [330 mm] [240 mm] centrée sur le joint.]

.8 Tous les joints verticaux entre le support et les panneaux seront décalés dans le plan vertical et dans le plan horizontal. 

3.13 POSE DE LA MEMBRANE COUPE-FLAMME

.1 [Coller la membrane directement sur une surface approuvée en retirant le film siliconé détachable. Le RUBAN SOPRAGUARD est conçu pour empêcher la pénétration de la flamme dans tout vide, espace ou ouverture avant la pose d’une membrane applicable au chalumeau.]
.2 [Dérouler la membrane coupe-flamme à sec sur l’isolant en prenant soin de la faire chevaucher de façon que la flamme ne pénètre pas jusqu’à l’isolant.]

3.14 POSE DES GOUSSETS DE RENFORT

.1 Installer des goussets de renfort vis-à-vis de tous les angles intérieurs et extérieurs.

.2 [Installer les goussets par thermosoudage après la mise en oeuvre de la sous-couche thermosoudable.]
.3 [Installer les goussets thermosoudables après la mise en oeuvre de la sous-couche autocollante.]

.4 [Installer les goussets autocollants avant la mise en oeuvre de la sous-couche autocollante.]

3.15 POSE DE LA SOUS-COUCHE DES RELEVÉS ET DES PARAPETS (AUTOCOLLANTE)
.1 La couche d'apprêt devra être sèche au moment de l'application de la sous-couche.
.2 Avant l’application des membranes, toujours brûler la pellicule de plastique de la partie à recouvrir lorsqu’il y a chevauchement (coins intérieur et extérieur et surface courante). Dans le cas d’une sous-couche sablée, appliquer l’ÉLASTOCOL STICK sur la zone à recouvrir au pied des parapets.

.3 Positionner la membrane préalablement coupée. Détacher 150 mm (6 po) du papier siliconé allant sur la partie supérieure du parapet afin de maintenir la membrane en place.

.4 Retirer progressivement le reste du papier siliconé tout en appuyant sur la membrane avec un applicateur en aluminium pour favoriser l’adhérence. Utiliser ce même applicateur pour obtenir une transition parfaite entre le relevé et la surface courante. Passer un rouleau à maroufler sur l’ensemble de la membrane pour obtenir une adhérence totale.

.5 Aux recouvrements transversaux, couper à angle le coin de la zone qui sera recouverte par le rouleau de membrane suivant.
.6 Installer un gousset de renfort sur tous les angles intérieurs et extérieurs.

.7 Toujours sceller les chevauchements avant la fin de la journée de travail.
3.16 POSE DES RENFORTS [thermosoudés] [autocollants] [avec un adhésif]

.1 Installer les membranes de renfort spécifiées dans les divers détails de toiture selon les indications des détails types illustrés dans la documentation technique de SOPREMA.

3.17 POSE DE LA COUCHE DE FINITION SUR LA PARTIE COURANTE (MEMBRANE THERMOSOUDABLE) 

Note : S’assurer que les supports d’étanchéité, les ouvrages et les éléments de construction connexes ne présentent pas de risque d’incendie lors de l’usage du chalumeau. Ne pas souder sur du bois ni aux endroits où des effets de cheminée ou d’appel d’air pourraient projeter la flamme jusqu’à des matériaux combustibles parfois dissimulés. Le cas échéant, consulter le fabricant des membranes afin de connaître les méthodes de travail de substitution.
.1 Après avoir appliqué la sous-couche et s'être assuré que cette dernière ne présente pas de déficiences, procéder à la pose de la couche de finition.
.2 Utiliser les rouleaux de départ à double galon pour la première lisière. À défaut d'utiliser un rouleau de départ, le chevauchement longitudinal recouvert de granules devra être dégranulé en enfonçant ces derniers dans le bitume réchauffé au chalumeau, sur une largeur de [75] [100] mm.

.3 Dérouler la couche de finition en partant du drain. Prendre soin de bien aligner la première lisière (parallèlement au bord du toit).
.4 Souder cette couche de finition avec un chalumeau recommandé par le fabricant des membranes sur la membrane de sous-couche. Cette application consistera à faire fondre simultanément la membrane de sous-couche et la membrane de finition de façon à fusionner les deux membranes. Maintenir un rythme de fusion approprié aux membranes à souder.

.5 S'assurer de procéder sans surchauffer les membranes et leurs armatures.

.6 S'assurer d'avoir un décalage d'au moins 300 mm entre les joints de la sous-couche et ceux de la couche de finition.

.7 Les chevauchements de la couche de finition auront [75] [100] mm parallèlement et 150 mm pour les joints des abouts. Aux chevauchements transversaux, couper à angle les coins des membranes à recouvrir avant de les souder. Tous les chevauchements devront être faits sur des surfaces sans granules ou préalablement dégranulées.
.8 S'assurer de faire une soudure totale entre les deux membranes et de ne pas laisser de zones non soudées. Une attention particulière sera portée à éviter que la membrane ne forme des gonflements, des plis ou des bâillements. Par temps froid, ajuster la vitesse de soudure afin d'obtenir une soudure homogène (il peut être nécessaire de diminuer le rythme dans certains cas).

.9 Après la pose de la membrane de finition, vérifier les joints de chevauchement.

.10  [Lors de la pose, une attention particulière sera portée à ne pas créer de bavures de bitume [excessives] aux joints.]

3.18 POSE DE LA COUCHE DE FINITION AVEC UN ADHÉSIF À FROID SUR LA PARTIE COURANTE

Note : Retenir ce type de système lorsque les ouvrages et les éléments de construction connexes présentent un risque d’incendie lors de l’usage du chalumeau. Les températures d'application sont de 5 à 40 ºC.

.1 En commençant à partir des drains et perpendiculairement à la pente, installer la membrane de finition sur une surface enduite de l'adhésif COLPLY GRADE BROSSE (à moins d’indications contraires) appliqué à raison de 6 à 8 l par 10 m2. Utiliser un racloir de néoprène avec des crans de 5 mm. Appliquer l’adhésif COLPLY GRADE TRUELLE sur les chevauchements granulés avec une truelle d’acier et des crans de 5 mm
.2 Chaque lisière chevauchera la précédente de 100 mm latéralement en suivant le lignage prévu à cet effet, et de 150 mm aux abouts. Espacer les joints transversaux et les joints entre les couches de membranes d'au moins 300 mm.

.3 Après avoir placé la membrane sur l'adhésif, appliquer une pression sur toute la surface avec un rouleau à maroufler pour obtenir une adhérence complète et uniforme.
.4 Aux recouvrements transversaux, couper à angle le coin de la zone qui sera recouverte par le rouleau de membrane suivant.

.5 Éviter la formation de plis, de gonflements ou de gueules de poisson.
.6 Terminer la membrane au-dessus du tasseau ou au périmètre.

3.19 POSE DE LA COUCHE DE FINITION AU BITUME SEBS SUR LA PARTIE COURANTE. 

.1 Après avoir appliqué la sous-couche et s'être assuré que cette dernière ne présente pas de déficiences, procéder à la pose de la couche de finition.
.2 Dérouler la couche de finition en partant du drain. Prendre soin de bien aligner la première lisière (parallèlement au bord du toit).

.3 Dérouler la membrane de finition à sec pour l’alignement. Chaque lisière chevauchera la précédente de 75 mm latéralement et de 150 mm aux abouts.
.4 Enrouler de nouveau cette membrane et la dérouler dans un lit de bitume SEBS chaud appliqué avant le déroulage.
.5 Chauffer le bitume SEBS dans une bouilloire à environ 250 °C. Le verser devant le rouleau à raison de 1 à 1,5 kg/m2. La température minimale au point de contact devrait être de 220-230 °C.
3.20 POSE DE LA COUCHE DE FINITION SUR LA PARTIE COURANTE (MEMBRANE AUTOCOLLANTE) 

.1 Après avoir appliqué la sous-couche et s'être assuré que cette dernière ne présente pas de déficiences, procéder à la pose de la couche de finition.

.2 Enduire la sous-couche de l’apprêt ELASTOCOL STICK.
.3 Dérouler la couche de finition en partant du drain. Prendre soin de bien aligner la première lisière (parallèlement au bord du toit).
.4 Par temps frais, laisser reposer la membrane au moins 15 minutes avant la pose.
.5 Les chevauchements de la couche de finition auront 75 mm parallèlement et 150 mm pour les joints des abouts. Aux chevauchements transversaux, couper à angle les coins des membranes à recouvrir avant de les faire adhérer.
.6 S'assurer d'avoir un décalage d'au moins 300 mm entre les joints de la sous-couche et ceux de la couche de finition.

.7 Enlever le papier siliconé détachable pour coller la membrane à la surface. Appliquer une pression avec un rouleau à maroufler pour assurer une bonne adhérence.

.8 Retirer le papier de protection de la bande de chevauchement latérale puis enduire celle-ci d’apprêt.

.9 En utilisant une truelle d’acier avec des crans de 5 mm (3/16 po), enduire d’adhésif COLPLY GRADE TRUELLE les premiers 125 mm (5 po) des chevauchements transversaux.
.10 Terminer l’application en soudant les derniers 25 mm (1 po) du chevauchement avec la surface courante au moyen d’un chalumeau à air chaud électrique et d’un rouleau à maroufler. Éviter la formation de plis, de gonflements ou de gueules de poisson.

.11 Poursuivre l’installation des autres membranes en répétant les étapes 1 à 10.

3.21 POSE DE LA COUCHE DE FINITION SUR LES RELEVÉS ET LES PARAPETS (MEMBRANES THERMOSOUDABLES) 

.1 Cette couche de finition sera disposée par éléments de 1 m de largeur. Les chevauchements longitudinaux seront de [100 mm] [75 mm] et seront décalés d’au moins 100 mm par rapport à ceux de la couche de finition de la surface courante afin d’éviter toute surépaisseur. Aux recouvrements transversaux, couper à angle le coin de la zone qui sera recouverte par le rouleau de membrane suivant.
.2 Avec un cordeau, tirer une ligne droite sur la surface courante, à 150 mm des relevés et des parapets.

.3 Avec un chalumeau et une truelle à bout arrondi, enfoncer les granules de surface dans la couche de bitume chaud [à partir de la ligne tirée au cordeau sur la surface courante et jusqu'au bord du relevé ou du parapet, ainsi que] sur les parties verticales granulées à chevaucher.
.4 Cette couche de finition sera soudée au chalumeau directement sur la sous-couche en procédant du bas vers le haut. Cette application consistera à faire ramollir les deux membranes pour obtenir une soudure homogène.

.5 [Lors de la pose, une attention particulière sera portée à éviter de surchauffer la membrane et de créer de bavures [de bitume] [excessives] aux joints.]
3.22 POSE DE LA COUCHE DE FINITION SUR LES RELEVÉS ET LES PARAPETS (MEMBRANES COLLÉES À L’ADHÉSIF)

.1 Cette couche de finition sera disposée par morceaux de 1 m de largeur. Les chevauchements longitudinaux seront de 100 mm et seront décalés d’au moins 100 mm par rapport à ceux de la couche de finition de la surface courante afin d’éviter toute surépaisseur. Aux recouvrements transversaux, couper à angle le coin de la zone qui sera recouverte par le rouleau de membrane suivant.
.2 Avec un cordeau, tirer une ligne droite sur la surface courante, à 150 mm des relevés et des parapets.

.3 Cette couche de finition sera collée avec l'adhésif COLPLY GRADE TRUELLE directement sur la sous-couche en procédant du bas vers le haut. Appliquer l'adhésif à raison de 6 à 8 l par 10 m2 avec une truelle d'acier et des crans de 5 mm. Après avoir placé la sous-couche sur l'adhésif, appliquer une pression sur toute la surface avec un rouleau à maroufler pour obtenir une adhérence complète et uniforme.
.4 [Lors de la pose, une attention particulière sera portée à ne pas créer de bavures d'adhésif excessives aux joints.]

3.23 POSE DE LA COUCHE DE FINITION SUR LES RELEVÉS ET LES PARAPETS (BITUME SEBS)

.1 Cette couche de finition sera disposée par éléments de 1 m de largeur. Les chevauchements longitudinaux seront de [100 mm] [75 mm]et seront décalés d’au moins 100 mm par rapport à ceux de la couche de finition de la surface courante afin d’éviter toute surépaisseur. Aux recouvrements transversaux, couper à angle le coin de la zone qui sera recouverte par le rouleau de membrane suivant.
.2 Le chevauchement de la couche de finition sur la surface courante doit être de 150 mm (6 po) minimum.

.3 Avec un cordeau, tirer une ligne droite sur la surface courante, à 150 mm des relevés et des parapets.

.4 Étendre du bitume SEBS sur la surface des parapets et des autres relevés avec un rouleau de type TARZAN. Dans le cas des angles intérieurs et extérieurs, utiliser un pinceau à poils durs pour étendre du bitume dans les joints de recouvrement. Ne pas en étendre plus de 1 m à la fois. Effectuer les opérations qui suivent immédiatement après l’application du bitume afin d’éviter son refroidissement.
.5 Positionner la membrane préalablement coupée sur la partie supérieure du parapet. Appuyer progressivement sur la membrane du haut vers le bas avec un applicateur en aluminium afin de favoriser l’adhérence. Utiliser ce même applicateur pour obtenir une transition parfaite entre le relevé et la surface courante.

.6 Aux recouvrements transversaux, couper à l’angle le coin de la zone qui sera recouverte par le rouleau de membrane suivant.

.7 Lors de la pose, une attention particulière sera portée à ne pas créer de bavures de bitume excessives aux joints.

3.24 POSE DE LA COUCHE DE FINITION SUR LES RELEVÉS ET LES PARAPETS (MEMBRANES AUTOCOLLANTES) 

.1 Cette couche de finition sera disposée par éléments de 1 m de largeur. Les chevauchements longitudinaux seront de 100 mm et seront décalés d’au moins 100 mm par rapport à ceux de la couche de finition de la surface courante afin d’éviter toute surépaisseur. Aux recouvrements transversaux, couper à angle le coin de la zone qui sera recouverte par le rouleau de membrane suivant.

.2 Le chevauchement de la couche de finition sur la surface courante doit être de 150 mm (6 po) minimum.

.3 Avec un cordeau, tirer une ligne droite sur la surface courante, à 150 mm des relevés et des parapets.
.4 Imprégner la surface du relevé d’une couche d’apprêt ELASTOCOL STICK et laisser sécher.

.5 Positionner la membrane préalablement coupée. Détacher de 100 à 150 mm (4 à 6 po) du papier siliconé allant sur la partie supérieure du parapet afin de maintenir la membrane en place. Retirer progressivement le reste du papier siliconé tout en appuyant sur la membrane avec un applicateur en aluminium afin de favoriser l’adhérence. Utiliser ce dernier pour obtenir une transition parfaite entre le relevé et la surface courante. 

.6 Les joints longitudinaux doivent être enduits d’apprêt ELASTOCOL STICK avant d’y faire chevaucher la membrane de finition suivante. 
.7 Appliquer une pression sur l’ensemble de la membrane avec un rouleau à maroufler pour assurer une adhérence complète.

.8 En utilisant une truelle d’acier avec des crans de 5 mm (3/16 po), enduire d’adhésif COLPLY GRADE TRUELLE les premiers 125 mm (5 po) du chevauchement avec la surface courante. Note : Il n’est pas nécessaire de noyer les granules de la couche de finition sur la surface courante et en bordure des relevés. L’usage de l’adhésif COLPLY permet d’éviter cette opération.
.9 Terminer l’application en soudant les derniers 25 mm (1 po) du chevauchement avec la surface courante au moyen d’un chalumeau à air chaud électrique et d’un rouleau à maroufler. Éviter la formation de plis, de gonflements ou de gueules de poisson.
3.25 POSE DES JOINTS DE DILATATION (VOIR LES DÉTAILS DES PLANS) (VOIR LES DÉTAILS SOP19 DE SOPREMA)

.1 Les membranes des joints de dilatation devront être installées conformément aux détails SOP19 de SOPREMA.

3.26 POSE DE L’ENDUIT RÉFLÉCHISSANT
.1 Avec un pulvérisateur (de type Airless), un rouleau ou des pinceaux, appliquer l’enduit en deux couches sur une surface propre à raison de X L/m² (100 pi² par gallon pour chaque couche (total de 50 pi² par gallon pour deux couches)).
3.27 POSE DES TROTTOIRS DE CIRCULATION RECOUVERTS DE MEMBRANES
.1 Installer les trottoirs recouverts de membranes en respectant les mêmes exigences que pour la couche de finition. Appliquer une couche d’apprêt (pour membranes thermosoudables) sur la couche de finition avant la pose des trottoirs.

3.28 EXÉCUTION DE L’ÉTANCHÉITÉ AUX DIVERS DÉTAILS

.1 Installer les membranes d’étanchéité aux divers détails de toiture selon les indications des détails types illustrés dans la documentation technique de SOPREMA.
Note : En fonction de l’évolution des connaissances et des techniques, SOPREMA INC. se réserve le droit de modifier sans préavis la composition et les conditions d'utilisation de ses matériaux.

-FIN DE LA SECTION-

Ce document doit être adapté à chaque projet et n’engage nullement la responsabilité de SOPREMA INC. Se référer à la documentation de SOPREMA INC. pour l’information relative aux produits d’étanchéité et à leur utilisation.

